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PIERRE LOUIS PANET. versent, ne peuvent se faire une idée des :diffcultés et même
des dangers qu'offraient des communications à cette époque.

Il y a déjà quelque temps, Montréal a perdu l'un de ses ci- Dans sa retraite M. Panet était destiné à mener une vie de

toyes les plus estimables. Le silence qui s'est fait autour de souffrance qui a fait ressortir encore davantage les qualités

Mi toinbe, s'explique par l'isolement dans lequel Il a vécu. Ses d'esprit et de cour qui le distinguaient.

talehts reiarqtables, ses connaissances variées et ses qualités Un voyage qu'il avait faitaux Etats-Unis pour y chercher un

àilhibies le destinaient à jouer un rôle remarquable dans notre climat plus doux, ne procura guère de soulagement aux dou-

societé, si une maladie cruelle et des infirmités précoces ne leurs aigues causées par un rhumatisme devenu Incurable.

Pavaient pas clou6 sur un lit de douleur pendant plus d'un La souffrance était pour lui un état normal, souvent elle dégé-

quart de siècle. Les amis qui ont en occasion de le visiter nerait en tortures intolérables, et il faut en avoir été témoin

kendant cette période de souffiance, ont pu seuls jouir des pour s'en faire une idée exacte. Ceux qui Pont visité pendant

charmes de sa société. cette carrière de souffrance, oit pu se convaincre que ses fa-

Plusieurs on dû deviner que P'homme dont rious voulons par- cultés Intellectuelles conservaient néanmoins toute leur éner-

ler en ce moment est Pierre Louis Panet.ge.

Nous avenu cru qu'un hommage sincère-, quoique tardif Ils admiraient son intelligence des affaires et l'attention

rendu à sa mémoire par un ami véritable, ne pouvait manquer avec laquelle Il suivait les événements européens comme ceux

d'intéresset tous ceux qui l'ont connu. - du pays.

M. Panet était fils de Puu des juges de lancienne Cour du On pouvait éussi être surpris de l'enjouement qu'il répan-

Banc du Ro du district de Montréal feu l'hon. Pierre Panet, et dait sur une conversation toujours intéressante par la variété
Ban duRoidu istic deMonréa, fu lho. Perr Paetetdes connaissances qu'il y déployait. De nombreuses lectures

décédé dans cette dernière ville avec la réputation d'un juge aenonésnesprtidepdeyai.
éclairé et d'un homme d'esprit. Ainsi, M. Panet appartenait à avaient orné son esprit avide de savoir. é

une famille dans laquelle le talent et l'esprit semblaient être auneédeMuetin reliieuss luéée qu ie

héréditaires ; plusieurs de ses membres ont joué un rôle remar- rattachent aux destinées futures de plhomme lui était

quable dans la politique, le barreau ou la judicature. A près étrangère. L'esprit religieux dont Il était pénétré lui inspi-

des études excellentes au collége de Montréal, pendant les- étagr. 'srtreiiu.on léa. éér liisi
.arait le plus grand respect pour le culte divin et les rites de

quelles il avait occupé souvent dans ua classe une place dis- l'église.
tiguée, il étudia le droit, se destinant à la carrière du barreau, la Que dinfortunes sa générosité a soulagées. Sa charité

seule qui offrait aux hommes instruits la perspeetive d'un ave- chrétienne lui faisait verser des aumônes abondantes dans
air digne de leurs talants. Admis à la profession d'avocatdil1 le sein des pauvres.
ne lexerça que quelques années. Ses aptitudes pour les affaires Ce n'est pas seulement une intégrité rare que M. Panet
ne l'empêchaient pas de fournir dans les circuits son contin- apportait dans les affaires qu'il avait à traiter, c'était une délica-
gent de tr et de n mots. Ceux qui ont connu alors tesse qui fait contraste avec cet esprit d'êgoisme et de cupidi-

té que l'on rencontre si souvent aujourd'hui.
Il abandonna la carrière du barreau pour accepter l'emploi Il était très sensible à l'attachement des quelques amis qui,de Grand-Voyer dans le district des Trois-Rivières, où, après de temps à autre, allaient le voir avec le désir de faire diver-

un séjour de quelques années, Il vint exercer la même charge sion à ses souffrances. Ajoutons qu'ils étaient cependant bien
dans le district de V ontréal. C'est pendant son séjour aux récompensés de cette marque d'amitié par Pintérêt qu'ofraient
Trois-Rivières qu'il 6pou a mademoiselle Bouthiler qui ap- les entretiens provoqués par leur visite.
partenait à l'une des familles les plus respectables de Montréal Malgré les souffrances habituelles qui minaient sa constitu-
et qu'il a eu le malheur de perdre après quelques années de tion, M. Panet avait atteint l'Age avancé de soixante-dix ans,

arage. et rien ne faisait présager la fin subite qui l'a ravi à sa famille
Lorsqu'on abolit dans le district de Montréal la charge dont Il possédait toute l'affection; du reste il la méritait bien

de Gra&d-Voyer et que l'on y substitua le régime municipal, par son empressement à lui être utile en toute occasion et à
M. Panet, lors de sa retraite, obtint une pension assez élevee, l'aider de ses conseils toujours dictés par la sagesse et la pru-
elle n'était qu'une juste récompense des services qu'il avait dence,
rendus. Ses talents, ses connaissances légales, son integrité et M. Panet a trouvé dans les secours de la religion, la force
son amour du travail le rendaient capable de remplir les fonc- et les grâces dont l'homme a besoin pour franchir la limite si
tions les plus importantes. redoutable qui sépare ce monde passager de celui où ses desti-

La charge de Grand-Voyer dans un district aussi étendu que nées seront fixées pour toujours.

celui de Montréal, demandait un homme de talent et de juge- Ces secours lui furent donnés par feu M. l'abbé Pélissier
ment. Le tracé des routes publiques ne peut se faire sans sou- dont nous regrettons la perte récente. Prêtre vertueux autant
lever Souvent des luttes très vives entre l'intérêt général et qu'éclairé et aimable, il avait su apprécier les belles qualités
.l'intérêt individuel Les charges que de nouvelles communi- de M. Panet qui résidait dan la paroisse qu'il desservit pen-
cations Imposent aux parties intéressées sont toujours une dant quelque temps.
cause d'acrimonie et de mécontentement. M. Panetnaaissé qu'une fille, issue de son mariage avec

Le Grand-Voyer présidait les assemblées oÙ tous les inté- mademoiselle Bouthillie, madame veuve Arthur Lamothe,
rOts o péossse discutaient, et il lui fallait beaucoup de modé- qui conserve,.pour la mémoire de son père, un religieux sou-
ration une grande rectitude de jugement, un grand esprit d'é-venir.
quité et une sagacité rare pour faire triompher la cause du La maladie qui longtemps l'a elle-même equtraint de vivre
droi et de la justice. dans lisolement et les soufraces auxqueles elle a été long-

C'est dans le cours de voyages nombreux entrepris souvent temps en proie, ajoutaient encore à celles d'un père dont toutes
dans des mauvaises saisons où les chemins étaient imprati- les affections se concentraient sur cet enfant unique, bien di-
cables, qu'il contracta la maladie dont il a souffert si long- gne de cet attachement par ses aimables qualités et son dé-
temps et qui devait briser son existence. Ceux qui aujour- vouement filial.
d7b XII Parcourent les rtees du pays que des voies ferrées tra- Quelqu'imparfaite que soit cette esquisse biogaphique, nour

espérons qu'elle inspirera à ceux qui la liront pour la mémoise

de celui qui en est l'objet, les sentiments d'estime et de res-

pect dont elle mérite d'être entourée.

Un AMI DU druxT.

LE LIBÉRALISME.

(Suite.)

La troisième leçon roule sur la tolérance religieuse et ci-

vile.
Résumant ce qu'il a dit dans les leçons précédentes, le sa-

vant abbé dit que, étant admis que l'homme n'est pas libre de

pratiquer Perreur ou la vérité, et que la .raison comne la foi

nous enseignent qu'il faut pratiquer la vraie religion, il exa.

mine la proposition qui dit qu'à notre époque il n'est plus utile qus
la religion catholique soit considérée somme l'unique religion d
l'Etat l l'ezelusion de tous les autres cultes.

C'est ce qu'on appelle le tolérantisme qui a sa source dans
un abus de liberté.

Mais pour pouvoir juger l'erreur renfermée dans le toléran.
tisme, il faut faire une distinction indispensable.

" Il y a deux espèces de tolérance: l'une civile, l'autre reli-

gieuse; l'une politique, l'autre théologique. Un souverain,
"un gouvernement quelconque, accorde à ses sujets la permiF,-

"sion de professer publiquement la religion qu'ils veulent :
"voilà la tolérance civile ou politique. Dire qu'on peut se
"sauver dans toutes les religions: voilà la tolérance religieuse

ou théologique."
En vertu des principes posés plus haut, cette dernière tol.

rance est une hérésie et une absurdité. Un gouvernement ne

peut donner ce qu'il n'a pas, savoir: le droit de faire le md,

d'enseigner, de croire ou de professer l'erreur. Quant à la

lérance politique, par laquelle un gouvernement consent à no

pas molester ou punir ceux de ses sujets qui professent des re-

ligions particulières, M. l'abbé PAquet établit qu'elle est sou-

vent une mesure de prudence et môme un devoii. Il cite à
l'appui de cette proposition les opinions de Taparelli, du père

Péronne, de Mgr Audisio, de St. Thomas.
S'il est des temps, ajoute Fraysinous, où Il peut être sage de

dire: une loi, une foi, n'est-il pas aussi des circonstances où il
est sage de dire comme Fénélon au fils de Jacques II :
" Accordez à tous la tolérance civile, non en approuvant tout
"comme indifférent, mais en souffrant avéc patience tout ce
"que Dieu souffre, et en tâchant de ramener les hommes par
"une douce persuasion."

Toute la doctrine est là. Lorsqu'un gouvernement se trouve
à la tête d'une nation presque toute catholique, il doit alors
maintenir l'unité religieuse et s'abstenir de proclamer la liberté

des Cultes. S'agit-il d'un pays où les différents cultes sont pro-
fessés par des portions considérables de la société; dans ce cas,
la sagesse et la prudence pouvent conseiller au gouvernement

une toute autre conduite.
M. l'abbé Pâquet emploie sa quatrième leçon à établir les

propositions qui précèdent. Ses arguments sur cette question

sont d'une grande force, et la manière dont ils sont présentés,

remarquable.
Mais c'est dans sa cinquième et dernière leçon, surtout, qu'il

a déployé le plus de vigueur.
" Le Pontife romain peut et doit se réconcilier et transiger

" avec le progrès, le libéralisme et la civilisation moderne."
Il faut savoir exactement ce que le Pape a condamné en

condamnant la proposition précédente. Certains ultramontains
et les ennemis de l'Eglise ont, les uns et les autres, avec des
intentions différentes, donné une interprétation erronée à eetts

s condamnation. Ils ont manqué de faire une distinction néces-


